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Fermée à la circulation des piétons et des véhicules, entre la rue des Prêcheurs et la rue de la Tournelle, depuis l’eff ondrement 
d’une partie du mur d’enceinte extérieur de la Maison Centrale le jeudi 28 mars, l’avenue des Ursulines est désormais 
rouverte aux piétons côté résidence seniors et Temple protestant. Une décision prise par la Préfecture pour faciliter les 
déplacements des Pisciacais, fortement impactés par l’incident de la prison.

Un passage sécurisé est délimité depuis, ce vendredi soir 29 mars, sur le trottoir situé en face de la prison, entre la rue du 
Temple (entrée de la RPA Les Ursulines) et la rue des Capucines/rue de la Tournelle.

Par ailleurs, la Ville ouvrira le parking du centre de diff usion artistique (CDA – 53 avenue Blanche-de-Castille) dès lundi 
prochain pour permettre aux parents d’élèves de l’Institution Notre-Dame, arrivant du haut de Poissy de stationner pour 
déposer/récupérer leurs enfants. Le parking sera ouvert matin, midi et soir, tant que nécessaire. Les parents arrivant du bas 
de Poissy pourront stationner en centre-ville avec la clémence de la police municipale

Pour fl uidifi er la circulation, la fréquence du feu tricolore situé au bas de la rue de la Tournelle (intersection avec l’avenue des 
Ursulines), a été prolongée de 10 secondes au vert.

Alors que des experts sont attendus à partir de ce lundi 1er avril pour analyser le mur d’enceinte, le maire Karl Olive rappelle 
qu’il revient à l’Etat de trouver dans les meilleurs délais une solution pour rouvrir entièrement l’avenue des Ursulines. L’élu 
renouvelle son invitation à la Garde des Sceaux Nicole Belloubet, afi n qu’elle puisse « constater sur place l’état de délabrement 
de notre Maison Centrale. Et que des décisions soient prises rapidement pour un retour à la normale. Les Pisciacais ne doivent 
pas être pris en otage. »

EFFONDREMENT D’UNE PARTIE DU MUR DE LA MAISON CENTRALE :
LA CIRCULATION PIÉTONNE RÉTABLIE AVENUE DES URSULINES


